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La Belgique,
pire élève

~ d'Europe 4

Le pourcentage
de femmes occupant

les plus hautes fonctions
publiques n'atteint pas

le quota existant.

En Europe, les femmes repré-
sentent 35 o/n des fonctionnaires
de niveau 1 et 43 o/n des

fonctionnaires de niveau 2. En
Belgique, elles sont respective-
ment 10 o/n et 23 o/n. Ce qui, selon
l'Institut européen pour l'égalité
de genre, classe le pays 28' sur 28
dans chacune de ses catégories.

Depuis 2012, un quota mini-
mum d'un tiers de femmes dans
les plus hautes sphères de la
fonction publique est pourtant
prévu par arrêté royal. Définissant plus
largement les postes visés, il a permis,
en 2017,d'atteindre le score moins ca-

tastrophique de 29 o/n de
« hautes fonctionnaires ».

Si le règlement existe, son
application laisse cependant à
désirer. Que la N-VA, l'Open
VLD et le MR aient voté eontre
une autre loi quota de 2011 n'y
est peut-être pas étranger.

Favorable aux quotas et seule
femme à diriger un SPF, Isa-
belle Mazzara encourage les

femmes à postuler au plus haut niveau
de la fonction publique. Et les invite à
«ne renoncerà lien ».•

10 ou 29 % : les quotas de hautes
fonctionnaires toujours à la peine

~ La proportion
de femmes aux plus hauts
postes de la fonction
publique est en moyenne,
en Europe, de 35 %.
~ La Belgique, avec
ses faibles 10 %, est
en dernière place
du « classement» des 28.
~ Par d'autres
indicateurs, la Belgique
nuance cet écart.
~ Mais n'atteint quand
même pas le quota
d'un tiers qu'elle s'est fixé
en 2012.

La statistique paraît totale·
ment affolante: la Belgique
serait le dernier des cancres

au niveau européen en ce qui
concerne la présence des femmes
au plus haut niveau de la fonction
publique. Selon les chiffres collec-
tés par l'Institut européen pour
l'égalité de genre, les femmes re·
présentent en moyenne, en Eu·
rope, 35 % des fonctionnaires de
niveau 1 (le top du top donc) et
4::1 % des fonctionnaires de niveau
2 (les sous-chefs, en gros). En Bel-
gique, elles sont respectivement
10 % et 23 %. La Belgique se classe
donc, dans ces deux catégories ...
28'sur28! Commentell ..pliquerde
tels chiffres ?

1Peu de postes On parle en réali-
té de très peu de postes. Les sta-

tistiques de la Commission euro-
péenne ne prennent en considéra-
tion que les dix postes de direction
au sein des Services publics fëdé-
raux (SpF). En l'occurrence, sur
ces dix postes, seul un est occupé
par une femme (lire à ce sujet l'in-
terview de l'intéressée, présidente

du comité de direction du SPF ln·
térieur).

Le chiffre de l'Institut européen
pour l'égalité de genre ne consi-
dère pas, par exemple, les Orga-
nismes d'intérêt public (OIP),
comme Fedasil ou l'Institut pour
l'égalité des femmes et des
hommes, entre autres, ni les Insti-
tutions publiques de Sécurité so-

ciale (IPSS), comme l'Onem ou
l'Inami. Ces OIP et IPSS sont
néanmoins rattachés à des SPF,
donc hiérarchiquement « infé-
rieurs »,

On suppose également que lasé-
lection est similaire dans les
27 autres pays européens ... Même
si, là où la Belgique compte 10
postes de fonctionnaires de niveau
1, l'Allemagne en répertorie ao, les
Pays-Bas 71 et la France 176. Des
pays voisins qui, somme toute. ne
figurent pas au top du classement
non plus. Étrangement, les na-
tions occupant le haut du podium
sont principalement des pays de
l'Est ainsi que - moins étonnant
par contre - les contrées nor-
diques. Isabella Lenarduzzi, fon-
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datrice et présidente du réseau
d'entrepreneuriat féminin Jump,
donne une piste d'explication:
dans les pays de l'Est, la fonction
publique est très fortement déva-
lorisée - notamment financière-
ment. Conséquence: les hommes
se tournent vers le privé, tandis
que les femmes investissent le pu-
blic ... Les « meilleurs élèves » de la
classe européenne ne le sont donc
pas torcément pour les meilleures
raisons.

3 Des quotas gênants? Isabella
Lenarduzzi se montre nette-

ment moins rassurante que le mi-
nime. « Je s1dBstzlpifaite par ces
chiffres. Ils sont rét'élateuTs que les
lois ne suffisent jamais pour que
leur application soit réelle. Si la
société civile et le.~institutioll,Ç n1'.
poussent pas à leur çffèctitte appli-
cation, les lois ,çontjuste des indi-
cateurs d'une volonté politique à
lm moment donné, » Et c'est bien
de cette volonté politique dont
l'entrepreneuse doute.

Elle rappelle notamment que la
N-VA, le Vlaams Belang et l'Open
VLD (à l'exception de sa prési-
dente, Gwendolyn Rutten) avaient
voté contre une autre loi quota de
2011 visant, quant à elle, les
conseils d'administration des en-
treprises publiques et des sociétés
cotées en Bourse (lire par ailleurs).
Les députés MR, eux, s'étaient
majoritaircment abstenus (ou op-
posés),

Une observatrice avisée des
équilibres de genre au sein de la
fonction publique l'affirme égale-
ment: « Tan.t en cequi con.cerne le.~

gers " et« indéterminés ». admini.stratiom que les CA d'en-
De cette façon, on arrive il un trep'rises, aucun membre du gou-

score moins catastrophique de vememen.t actuel n'e.~t franche-
29 % de temmes «hautes fonc- ment favorable à 'une approche
tionnaires" en 2017. Un chiffre contraignante.» « Per'sonne
qui n'atteint donc pas encore le n'aime les quota.~, soupire Isabclla
quota fLXépar la loi de 2012, mais Lenarduzzi. Certainement pa.~ le.ç
qui est en évolution, souli.goe le ca- fe.Tmne,~qui ri.squent d'être stigma-
binet du ministre Steven Vande- risées quand elles accèdent au.:t'
put (N~VA),en charge de la Fonc~ posteR à respon,çabilité. Mai.~ leI;
tion publique. En 2013, les
femmes ne représentaient encore
que 19 % des plus hauts postes, De
la même façon, les femmes occu-
pant des postes de « middle mana-
gement» sont aussi progressive-
ment plus nombreuses, passant de
32 il34 % entre 2013 et 2017.
«LI' ministre Vandeput conti-

nue d'investi,. dans des actions vi-
,mnt à soutenir, sensibiliser el mo-
tit'er lesftmmes dé.~irellsesde po-
ser leu.r candidature pOUl' une
Jimctian de management. Tout
comme il continue à encourager les
services publics à intégrer la ges-
tion des talents et l'acc01npagne-
ment de cal7'i.èredans leur poli-
tique de ressources humaines »,
nous communique le cabinet.

2 Un autre chiffre pour relativi-
ser? Depuis 2012, la Belgique

s'est pourtant dotée d'un arrêté
royal prévoyant un quota mini-
mum d'un tiers de femmes dans
les plus hautes sphères de la fonc-

tion publique. Avec 10 %, on serait
donc bien loin du compte! L'ar-
rêté royal balaie cependant nette-
ment plus large: il reprend l'en-
semble des services fédéralL\: (et
donc tons les organismes pal'asta-
taux, OIP, IPSS, etc.) et englobe
des catégories plus floues, reprises
dans les statistiques fédérales sous
les appellations «autres mana-

quotas sont dc.s médicaments né-
cessaires à une société malade. Le
t'rai quota invi,~ible, c'est celui de
90 % d'hommes top managers
alors que les femmes sont J1Tè,~de
60 % des diplômés universitaires!
L'enjeu e.yt de nommer les plus
compétents et compétenteR en
ayant conscience que les jemmeR
ont beaucoup plus de dtfficulté8 à
obtenir des postes à haute respon-
sabilité. »

La discrimination de genre en ce
qui concerne les postes de pouvoir
s'explique par une multitude de
facteurs complexes, qui s'addi-
tionnent, détaille cette experte:
biais inconscients, culture mascu-
line des organi<;ations, déséqui-
libre dans le partage des responsa-
bilités familiales, pression pour
« être une mère parfaite », etc. Au-
tant de freins, qui, selon l'experte,
justifient des actions plus volonta-
ristes. «Même s'il y a plus de

fim TlIt$ daTMle.~poste.s de manage-
ment intermédiaire, cela ne signi-

fie pas qu 'elle.~atteindront auto-
matiquement le niveau supérieur.
Ilfaut aller les chercher, et à l'in-
verse, les entreprises doit'ent en-
courager les hommes à prendre
CllX allBsi des congés parentatlJ.:.
L'égalité min les femme,ç et les
hommes, c'est comme conduire une
voiture SUI' line forte pente. Si on
na pas con.çtammellt le pied sur
l'accélérateur, elle recule! » •

ELODIE BLOGIE
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la présidente « A mes collaboratrices, je
dis: liNe renoncez à rien !" »

Isabelle Ma.zza.ra est la seule
femme à la tête d'un Service

public fédéral, en l'occurrence le
SPF Intérieur. Étiquetée libérale,
eUe a été cbeffe de cabinet chez
Maggie De Block (VLD), quand
elle était secrétaire d'Etat à l'Asile
et la Migration, et chez Annemie
Thrtelbaum (VLD), alors ministre
de l'Intérieur. Favorable aux quo-
tas, elle encourage les femmes à
«ne renoncer àri.en ».

Vous Mes la seule femme prési-
dente du comité de direction d'un
SPF•••
Si l'on ne pnmd en compte que les
SPF et les SPp, je suis en t!iJêt la
srule femme. MaiR dans d'autreli
instances, qui reg-roupent les per-
sonnes dirigeante.~ au sein des 01'-
f{cwismes d'Întn'if publie (lei<OIP,
comme Fedaail, etc.) ou des Insti-
tutions publique.~ tiR Sécurité so-
ciale (IPSS, comme I1nami, lTnas-
ti. efc.), lesfemmes ,~ontplus nom-
bl'euses. Le collèlie d~~ pré.ûdents
(qui regroupe les présidents de
SPF) reste celui ail. il ;lJ a le moins
de mixité, c'est vrai. C'I!<~tcelui où
Je siège... et que je préside. Atnnt,
l' 'était l'altmumce linguistique
qui primait. Dù017lwis, mes col-
lè1f!Ulset mm at'Ons opté pour une
alternance hommeslfèmmes. Ils
n'ont donc pas tmp eu le choiJ'... el
mai JIlm plu.~! .Jefais régulière-
ment quelques rç!leJèionRà ce sl~jet
('Tiens. lWllR ne sommes pas très
nombreuses '; alars que je .~uü la
seule) mais, croyez-mai. mes col-
lègues masculins se désolent tou t
autant de cedéséquilibre.

Avez-vous le sentiment qu'il a été
plus compliqué pour vous d'arriver
là où vous êtes en raison de votre
genre?
Dans ma propre e:cpù'ience, j'ad-
mets queje n'aijamais ressenti de,~
dtfficultés ou d8$ obstacles du.tàit
que j'étais uMfemme . .J'ai saisi k~
opportuniti.ç telles qu'elles se pré-
sentaient. J'ai d'abord été

C(J1'1Millèredans un cabinet, puis
chrjjê de cabinet (pOli1" des.femme.~
IIIÙlistres, dom' dans des un it'ers
difJ'à «féministes »). j'ai passé les
e:romenB,etc. Mais lefait e"çtqu'il
.1/a moin,ç de candidatesfemmes.

Comment expliquez-vous ce
manque de candidates?
On .~e pose trop de qw:.~tÎlms.
Beallcoup de fèmmes se diRent
qu'elles t'ont devoir renont:er à
leur vie familiale. Moi je dis:
mm! Pou l'quoi n 'aurions-l1011.~
pa,ç droit à taut. naus aussi? Une

t,il' de famille, une t'ie sociale et
une vic prit'ée riche,~mais aIIssi
line ca1"'l"ièrl'avee des respon.çabili-
tés. .Je n 'ai pa.~ ('Iwie de devoir
chai"oir entre l'un et l'autre: je
veu;r;.faireles deu;r 1 C'est ce que je
tran~çmet,çà mes collaboratrices:
vOt/Sn'ave;;pas à renoncer.
Bien sûr. cela implique d'être très
organisée, et de demander
de l'aide: UlI.X parmts,
auil' amis .. J'ai all,~side la
chance en termes de ré-
partition des tâehe.s à la
maison ... Même s'i{ 1I a
tot{jours ceproblème de la
charge mlmtale. En mêmc
temps, quand rm dirige
lin ministère. ml a ten-
dance à pmdoir tout diri-
[{eT!Il,faut aUBsipouvoir
vivre avec cela.
Il subl<iste wut ./ônne de
eulpabilité de la société,
mai.s des femmes elle,~-
mêmes ép;alement. Certaines me
disent: « Oui mais je ne pourrai
plus aller rechercher mes el!fants à
l'écale ». Oui, et alors? Quand les
écoles arrêteront de parler de
l~(//Curedes mamans », on culpa-
bilisera peut-ffre moins. Cela dit,
j'ai beaucoup de respect pour le.s
femme.~ qui privilégient leur vie de
./àmille. Le plu.. important cst

qu lm se sente libre de 11otre choü',
qu'il s'agisse de rentrer tôt pour les
c1!fànts ou de cléc-I'oche-run paste

plus élevé.

Les femmes doivent donc « oser
davantage ))... Cela signifie qu'il
n'y a plus de mesures (notamment
politiques) il prendre?

JI' /)(t1!Beque nous de-
vons encore travailler
sw' deu.:réléments déter-
minant.~. Un: l'éduca-
tion. Nous devons faire
comprendre ClU.r l'dites
filles lfIt'elle!5 ont le
monde de'vant elle.~: que
si elles veulent être ma-
nageuses, ingrJnieures,
au mb'e,. au foyer, elles
peuvent le fain, Ce sont
au,~si des modNeli qu l111
leur donne: mes enfants·
gmndi:<sent rwec une
mère qui, ceTtes, rcntre

pa~foi.~ tard, tmt'aille beaucoup
mais est pleineme71t présente
quand elle est là. POUTIJU.1',line
femme qui travaille et occupe un
poste im/mTtcmt, ('est twnnul.
C'est ce mes.~age-là qu'on doit in-
c-ldqucr elnos erifants.
Ensuite, d'un point de t'Ill' pori-
tique, il .1/ a encore des me!5ures ci
prendre. Notamment en terme,~

d'aménagement du temps de tru-
vai!, Da11!5mon département, par
e.remple, 011 es.~aie d'qffl'ir un
maximum defleJ:ibilité CUl niveau
deN horaircs, on évite hw réunions
à lSh.'30 ou à 7h du matin, on.fa-
vori.sc beaucoup le télétrclt'uil, ctc.
Au "ein de la ./onction pubUque,
desformations spécifiqulJment dé-
diie.~ Cllt.l'ftmmes qui t'culent ac-
céder ci des hauts postes ont al/ssi
été misf!,~en place.

Quid des quotas? Y êtes-vous
favorable?
Je peURe que ce 11est pas un 8/1S-
tème tl'è,~heu l'l'tU', mais si grâce
mu' quotas. il y a plu!5 defémmes.
je le soutiens. C'est lm incitant

pour que d'autres femmes se pl'é-
sentent: plu.s il y aura defemmes
il des postes importants, et plus
d'autres.tèmmes !5ediront que c'est
possible. A utour de 1Iloi, je V01.ç
beaucoup defemmes duiffes de l'a-
binet. ou à des postes N-l, N-2. cle.~
jeunes et des moinsjeune!5, qui ont
e7!t'ie d:y aller. Mai,~j'entellds sou-
vent utte question: en .~llis:ie ca-
pable? Je n~ sais pas ,~i le.ç
homme .• se posent cwtant cette
question: sllis:ie el la ha-uteur?
J'encoumge toujours mes collè!fues
qui ont le potentiel. Et j I1bserve
une belle solidaritéféminine.

Je mets personnellement beaucoup
d'énergie el développer et à gurder
u réseau (ùifcmnel) defêmme!5 di-
rigeantes : on se partage nos eapt!-
.,.iences. cm se donne des can!5eils.
En réalité. plu.~ que le ]Jlcifand de
t'erre. ce qui m'inquiète aujour-
d'hui, c'est CI'qu'cm appelle la .fa-
lai:<ede verre. Il s'agit deplacer des

femmes ù la têf!~ de sociétés en
cri.~e.On se dit qu'i/faut du chan-
gement, dom' qu'on va y placer
une femme. Si ça mm'che, tant
mùna.'. Mais si elle ne redres.~epa.s
l'entreprise, il me semble qu 'C11l va
plus fitdlement remettre la faute
s'ur le compte du genre. Ce qa im ne
jaitjamais }Jour les hommi'.s! On
a observé ce phénomène clans de
gros g1'CJupe,~Tech aux Etats- Unis
(Ya/lOo, par e.lv:mple). Ici. je re-
marque qu'on est allé chercher une
.fi:mme pour' Proximus, pour la
SCNB ... Personnellement, je crois
qu'on ne m'ajamaisJàitrcssentir,
de l'extérieur, que jlwais l11oin.~
droit el l'erreur qu'un hom me.
Mai,~ peut-être que je l'ai moi-
même un peu intégré. Si j'éeh,auc,
si Jf!fais des erreurs - an en fait
tOll.~- nI' ri!5ql/.C-t-011pa •• de me
dire que c'est parce qUI'je suis une

ftmme?
Propos rec:ueil1~par

E.BL
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PUBLIC ET PRIVÉ

Les CA d'entreprises,
pas mieux lotis
En 2011, une autre loi impo-
sait un quota d'un tiers de
femmes dans les conseils
d'administration des entre-
prises publiques autonomes
et des sociétés belges co-
tées en Bourse.
La loi est en vigueur depuis
2012 en ce qui concerne les
entreprises publiques. Quant
aux entreprises cotées en
Bourse, elles ont eu cinq
années pour se mettre en
conformité. Depuis janvier
2017, elles sont donc cen-
sées respecter cette loi. Or,
aucun arrêté royal n'est venu
spécifier les sanctions en-
courues ...
Dans son dernier état des
lieux, J'Institut pour l'égalité
des femmes et des hommes
estimait à 21,6 % la part des
femmes dans les CA de ces
entreprises publiques et
privées en 2016. Dans son
rapport 2018 sur l'égalité
entre les femmes et les
hommes, la Commission
européenne révélait, elle,
une proportion de 30,7 % de
femmes dans les comités de
direction des entreprises
belges cotées en Bourse,
pour une moyenne euro-
péenne de 28,25 %.
La Belgique serait, cette fois,
dans les bons élèves?
Oui, mais il ya deux bémols.
Tout d'abord, le rapport
souligne que la Belgique est
le seul pays qui s'est fixé un
quota par une législation
nationale et qui ne le res-
pecte pas. France, Italie et
Allemagne qui se sont égaIe-
ment imposé un seuil mini-
mum l'atteignent. Ensuite, la
loi européenne promeut,
elle, un Quota de ... 40 % de
femmes. Mais il s'agit d'un
«o~ectifàattdndrepo~
2020» et non plus d'une
« obligation» comme le
voulait la commissaire euro-
péenne à l'initiative en 2012.
A noter que seule la France
atteint les 40 %.

E. Bl.

Classement européen

1 Slovénie En% 54,7

2 Pologne

3 Roumanie

50

49

45,8

45,7

42,9

4 Grèce

5 Suède

6 Lituanie

7 Bulgarie ~

8 Croatie ~

9 Portugal _

10 Slovaquie .:Il
10 Royaume-uni .:Il

•••••
15 Espagne lIIIIIiI

••••..

La part de femmes dans les hautes sphères de la fonction publique
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